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Malgré son caractère embléma-
tique, la maison du professeur
Topolino ne fait pas partie de
la visite thématique sur «L’af-
faire Tournesol», déployée de-
puis 2007 par Nyon région tou-
risme. «Le déplacement avec un
groupe dans le haut de la ville est
trop long et pénible le long des
trottoirs et dans la circulation»,
justifie HeidiMüller, responsable
accueil et information.

Une situation qui n’est pas
amenée à changer. «Nous ne ju-
geons pas d’une grande impor-
tance d’intégrer cette maison
dans une visite, poursuit Heidi
Müller. Du point de vue des tin-

tinophiles, elle a forcément une
valeur symbolique, mais étant
donné qu’un autre bâtiment lui
a directement été accolé, elle a
perdu un peu de sa magie.»

La route de Saint-Cergue 113
demeure tout demême un point
de visite prisé des tintinophiles.
À l’époque, le train touristique
de la ville y faisait même un dé-
tour. «Il y a une tentation hu-
maine assez naturelle qui nous
pousse à retrouver des lieux où
se déroule une fiction, résume
l’historien Jean Rime. Ces pèle-
rinages se caractérisent toujours
par un mélange d’exaltation et
de déception. Visiter la maison

de Topolino, c’est une manière
de donner vie à ses rêves d’en-
fant, mais on peut ressentir de
la frustration en comprenant
que la réalité ne sera jamais aus-
si parfaite que dans l’album, ou
qu’elle n’est pas suffisamment
conforme à nos souvenirs.»

Au cours de sa vie, Hergé
n’aura jamais clairement ex-
primé sa motivation à dessi-
ner cette habitation en particu-
lier. «Peut-être que c’était juste-
ment parce qu’elle était typique
des villas récentes qu’on voyait
à Nyon au milieu du siècle der-
nier», soulève Jean Rime. Il est
vrai que cette bâtisse n’a rien de

spectaculaire, se fondant dans
le paysage par son apparence
commune. «C’est l’alliance entre
l’histoire exceptionnelle de cette
maison et sa banalité qui la rend
remarquable.»

L’auteur belge l’aurait repé-
rée à la fin des années 40, lors
d’un séjour sur La Côte. «À par-
tir de 1947, durant une période
de dépression qui l’a poussé
à fuir épisodiquement la Bel-
gique, Hergé a régulièrement
séjourné dans la région léma-
nique. L’affaire Tournesol est
la première aventure imaginée
entièrement après cette période
sombre.» (MDU)

Un lieu de pèlerinage, entre exaltation et frustration

Marine Dupasquier

À Nyon, on l’appelle commu-
nément la «maison de Tin-
tin». Située à la route de Saint-
Cergue 113, dans les hauteurs de
la ville, cette bâtisse rose pâle aux
volets couleur sauge est connue
des amateurs du célèbre repor-
ter belge pour avoir été représen-
tée dans «L’affaire Tournesol»,
où elle est habitée par le profes-
seur Alfredo Topolino. Toujours
debout et occupée par des loca-
taires, la demeure baptisée «Le
Groseillier» a assurément connu
un destin plus heureux dans le
monde réel que dans l’album
paru en 1956, au cours duquel
elle… explose.

Bien que l’adjonction d’une
annexe au début des années 90
a passablement modifié l’as-
pect de la maison immortalisée
par Hergé, la partie historique
est restée quasi intacte. Un petit
miracle, lorsque l’on sait que ce
lieu ne bénéficie pas de protec-
tion particulière, n’ayant même
pas reçu de visite de la division
Monuments et sites du Canton
de Vaud.

«Personne n’a jamais pris
contact avec nous pour aviser
que cette maison serait à étu-
dier, confirme Alberto Corbella,
conservateur cantonal. Elle est
inconnue de nos services.»

Un regard qui évolue
En dépit du rayonnement inter-
national du journaliste à la houp-
pette, il est en fait plutôt compré-
hensible qu’elle soit passée sous
le radar depuis septante ans.

«À l’époque où le recensement
a commencé, en 1974, cette ty-
pologie de maison était à la fois
commune et répandue et elle n’a
donc pas suscité d’intérêt parti-
culier, appuieAlberto Corbella. Il
s’agit de ce qu’on appelle l’archi-
tecture discrète; on est presque
dans l’ordre de l’autoconstruc-
tion. Aujourd’hui, ce genre de
constructions s’est raréfié et la
sensibilité serait sûrement dif-
férente. On constate d’ailleurs
que dans le quartier, cette bâtisse
est l’un des derniers témoins de
cette époque.»

Impossible, sans analyse pré-
alable, d’affirmer que la mai-
son mériterait une note au pa-
trimoine. «Je ne peux pas ju-
ger sans la connaître, mais il est
clair que le fait de figurer dans
une BD d’importance mondiale
peut ouvrir la porte de la recon-
naissance. Encore faut-il voir ce
qu’elle est devenue ces dernières
décennies.»

Le conservateur cantonal re-
grette que l’attention n’ait pas
été portée sur la villa plus tôt.
«On aurait peut-être pu canali-
ser le projet d’annexe, glisse-t-il.
La ville de Nyon n’est pas à blâ-
mer pour autant,même si, àmes
yeux, les communes devraient
être parfois plus attentives.Nous
avons conscience que le recense-
ment a des lacunes et sommes
ouverts à ce que l’on nous sol-
licite pour nous montrer des bi-
joux cachés.»

Le syndic étonné
Contacté, le syndic de Nyon, Da-
niel Rossellat, apparaît un peu
surpris que «Le Groseillier» ne
soit pas classé. «S’il y a effecti-
vement une faille dans la pro-

tection de cettemaison, on pour-
rait clairement envisager de la
signaler au Canton. J’y serais en
tout cas favorable.»

Il se veut néanmoins rassu-
rant sur le fait que cette habita-
tion iconique ne devrait pas être
rayée de la carte. «Lorsqu’un
propriétaire présente un projet
de transformation lourde ou de
démolition, la Municipalité peut
intervenir dans le processus en
faisant appel au bon sens et, si
nécessaire, en refusant la de-
mande de permis de construire.
Avec ou sans base légale, la po-
lice des constructions vérifie que
le projet soit dans les règles, puis
une commission d’experts peut
nous conseiller vis-à-vis des as-
pects architecturaux.»

Sous une bonne étoile
Au fil des ans, il semble que la vil-
la ait été protégée par une bonne
étoile.Ou, plus sérieusement, par
la sensibilité d’une poignée d’in-
dividus. Demémoire deMaurice

Campiche, municipal de l’Ur-
banisme de 1981 à 1997, c’est la
Ville elle-même qui a fait bar-
rage. «Au milieu des années 80,
le propriétaire avait pour pro-
jet de raser cette maison vétuste
et d’en reconstruire une neuve,
mais on lui avait fait remarquer
qu’elle avait un certain charme
vu qu’elle avait paru dans ce bou-
quin extrêmement lu, narre-t-il.
On a fini par proposer la solution
d’une annexe qui aurait des pro-
portions similaires à la «maison
de Tintin.»

Ànoter que ce témoignage ne
concorde pas avec un article de
«24heures» publié en 1998. On
y lit en effet que le propriétaire
avait lui-même suggéré ce com-
promis aux autorités nyonnaises,
ayant fait la promesse formelle à
l’ancienne occupante des lieux
de ne jamais détruire la bâtisse.
«Cela n’a pas été facile, car la
Commune de Nyon aurait pré-
féré qu’on démolisse, racontait
la fille du propriétaire en ques-

tion. Elle trouvait que nos plans
collaientmal dans le paysage du
quartier.»

Sauvée par l’annexe
Si l’on ne connaîtra pas le finmot
de l’histoire, il semble évident
que sans cette annexe, la mai-
son du professeur Topolino au-
rait pu disparaître. «C’est une si-
tuation assez paradoxale, relève
Jean Rime, historien et président
de l’association Alpart, qui re-
groupe les amis suisses de Tin-
tin. On a beau se plaindre de la
disparité entre les deux parties
du bâtiment, c’est bien grâce à
cette adjonction que la bâtisse
dessinée par Hergé a été pré-

servée. C’est plutôt positif que
cette villa ait été conservée par
une forme de solidarité collec-
tive plutôt que par une décision
administrative.»

L’association qui célèbre ses
vingt ans en 2025 réagirait-elle
rapidement, si un projet de
transformation lourde ou de dé-
molition devait un jour concer-
ner ladite baraque? «On pourrait
sensibiliser la communauté tin-
tinophile ou la population, mais
notremission première n’est pas
d’interférer sur les projets im-
mobiliers des uns et des autres»,
sourit le président.

Faut-il protéger la «maison de Tintin»?
Nyon Mis à part une annexe datant de 1991, la bâtisse représentée par Hergé dans «L’affaire Tournesol» a conservé son aspect d’antan.
Pourtant, elle n’a jamais été recensée par le canton.

La maison de la route
de Saint-Cergue 113, à Nyon,
a inspiré Hergé pour «L’affaire
Tournesol», paru en 1956.
Le dessinateur, qui a effectué
des repérages, probablement
muni d’un stéréoscope, restitue
fidèlement la villa dans l’album
(ci-dessous). Tintin et le capitaine
Haddock y rendent visite au
professeur Alfredo Topolino,
l’occupant des lieux. Malgré le
poids des années, la demeure
a relativement peu changé
d’apparence.
Florian Cella, Hergé/Tintinimaginatio

Il a vécu dans
la «maison de Tintin»

S’il existe une personne qui
connaît la villa «Le Groseillier»,
c’est bien François Mottier, loca-
taire de 1996 à 2009. Rencontré
dans un café de Nyon, il raconte
volontiers ses belles années pas-
sées à la route de Saint-Cergue.
«Il nous est arrivé de recevoir du
courrier adressé directement à la
«maison de Tintin», parfois même
depuis le Japon, s’amuse-t-il. Des
gens curieux venaient sonner à
notre porte ou prenaient des pho-
tos depuis l’allée… Cela ne nous
a jamais dérangés, au contraire.»
Pour ce féru de Tintin, l’attache-
ment à ces espaces atypiques –
qui ne ressemblent en rien à ceux
aperçus dans l’album – a été im-
médiat. À tel point que lui et son
épouse ont un temps nourri le pro-
jet de racheter la maison. Avant
d’abandonner l’idée, sans trop de
regrets. «Il s’agissait d’une très
vieille bâtisse et les travaux de ré-
novation auraient été lourds. Il au-
rait fallu casser notre tirelire.»
L’émotion d’avoir quitté la vil-
la de Topolino, où son fils est né,
s’est largement estompée avec
le temps. «Le deuil a été rapide
car on a eu la chance de démé-
nager dans un fantastique corps
de ferme à la campagne.» (MDU)

François Mottier a été locataire
de la «maison de Tintin» de 1996
à 2009. Ici, en octobre 2011.
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Le Grand Conseil genevois a voté
vendredi un crédit d’investisse-
ment de 1,32 million de francs
afin de financer les études de
faisabilité d’un nouveau barrage
hydroélectrique sur le Rhône à
Conflan, à cheval entre Chancy et
la France.Même si la production
électrique attendue est faible, la
majorité estime qu’il faut quand
même tenter le coup.

Le projet de loi de Libertés et
justice sociale (LJS) a été accep-
té par 52 voix contre 30. Pour
la majorité, la question de l’in-
dépendance énergétique est un
enjeu crucial. Il faut donc étu-
dier toutes les options pour aug-
menter les capacités d’autopro-
duction du canton.

La production envisagée à
Conflan est de 120 GWh, soit
l’équivalent de la consomma-
tion de 90’000 habitants, ce

qui correspond à environ 2,5%
des besoins du canton. Le coût
de construction est estimé à
250 millions de francs, selon des
estimations datant de 2010-2012
quand des premières études sur
ce projet avaient été réalisées.

Pour les opposants, le gain
en kilowattheures serait ainsi
bien inférieur aux coûts calcu-
lés, tant en termes écologiques
qu’en termes économiques. Se-
lon Philippe de Rougemont, dé-
puté Vert, ce projet met en péril
des zones humides naturelles
protégées. Il a rappelé que tant
la Confédération que le Canton
n’y étaient pas favorables.

Le vote de vendredi permet
de relancer le processus. Mais il
faudra préalablement obtenirdes
garanties françaises et fédérales
et analyser l’ensemble des im-
pacts environnementaux. (ATS)

Un nouveau barrage
projeté sur le Rhône
Hydroélectricité Le Grand Conseil a voté
un crédit d’étude de 1,32 million de francs.

Nouvelle lettre L’auteur des co-
lis piégés visant Patek Philippe
s’est à nouveau manifesté dans
une lettre postée à Genève la se-
maine dernière, selon «20 mi-
nutes». Ce courrier envoyé à la
firme horlogère genevoise réitère
la demande de rançon de 24 mil-
lions de francs, le montant déjà
notifié début février.

Si le mystère reste entier
concernant le mobile de cette
campagne de terreur, son auteur
affirme qu’il n’a pas d’autre mo-
bile que l’appât du gain. Il donne
un peu plus de délai à l’échéance
de son ultimatumet explique que
les violences cesseront lorsqu’il
sera payé.

La campagne de terreur me-
née depuis avril dernier à Plan-
les-Ouates a déjà fait deux bles-
sés: en août à Saint-Jean, un
employé de Patek Philippe était
blessé aux jambes par de l’explo-
sif placé dans un sac-poubelle
devant sa porte; et en novembre,
une fillette était grièvement bles-
sée par un engin déposé dans la
boîte aux lettres du domicile de
son père, lui aussi employé de
Patek Philippe.

Dernier événement en date:
un colis piégé a été trouvé dans
la boîte aux lettres de la fidu-
ciaire de la manufacture horlo-
gère, située dans le Quartier des
banques. (OBO)

Affaire Patek Philippe: l’auteur des colis
piégés réitère sa demande de rançon

Entre 12’000 et 15’000 enfants sont pris en charge chaque année par cette structure créée et gérée par la Société genevoise de pédiatrie. TDG

Aurélie Toninato

En fin d’année passée, les pé-
diatres ont sorti l’artillerie lourde
pour manifester leur colère: ils
ont menacé de faire la grève des
Urgences.Objet de leur courroux:
sur demande d’un groupe d’as-
sureurs, le Tribunal fédéral (TF)
a restreint la facturation d’une
taxe d’urgence, dite «pressante».
Cette indemnité d’une quaran-
taine de francs vise à compenser
le travail réalisé hors des horaires
conventionnels (soirée, jour férié
etweek-end). Les faîtières des as-
surances maladie et des méde-
cins FMHont initié des pourpar-
lers, notamment sur un nou-
veau modèle de facturation des
urgences, et les pédiatres ont in
fine assuré un service restreint.

Mais le problème n’est pas
réglé puisque des assureurs re-
fusent toujours de rembourser
la taxe et certains demandent
même son remboursement ré-
troactif…De quoi menacer la pé-
rennité du dispositif de la garde
de la Société genevoise de pé-
diatrie (SGP), et plus largement
la prise en charge des urgences
des enfants, alertent des prati-
ciens genevois.

Désengorger les Urgences
Le dispositif de la garde, créé et
géré par la SGP, offre une prise en
charge pour les 0 à 16 ans, hors
urgences vitales. Elle est assu-
rée par des pédiatres d’astreinte
sur trois sites: au Centre médi-
cal des Eaux-Vives, au centre de
la garde pédiatrique de Lancy
Sàrl et à l’Hôpital de LaTour. Ces
trois institutions mettent à dis-
position leurs locaux ainsi que
le personnel paramédical le soir,
les jours fériés et les week-ends.

En contrepartie, les pédiatres leur
reversent environ un tiers des
honoraires perçus (qui inclut la
taxe). Entre 12’000 et 15’000 en-
fants sont pris en charge chaque
année par cette structure.

En parallèle, un numéro de té-
léphone unique a été instauré par
la SGP et le Réseau des pédiatres
genevois – qui le finance – ainsi
qu’un systèmede rendez-vous en
ligne. Celui-ci est également uti-
lisé pour les urgences en journée
et renvoie à une centrale télépho-
nique soutenue par le Canton.
«Durant les horaires réguliers, la
centrale reçoit plusieurs dizaines
d’appels chaque jour, répond aux
questions et organise entre dix et
vingt consultations (ndlr: chez des
pédiatres volontaires), rapportent
Jean-Sébastien Landry et Samuel
Amselem, président et copré-

sident du Réseau des pédiatres.
Durant les vacances, du fait de
l’absence des pédiatres en ville,
les demandes augmentent et, au
total, on arrive à environ 4000
appels par an.»

Sans cette centrale et la garde
de la SGP, soutiennent-ils, il y au-
rait un énorme report de charge
sur les Urgences hospitalières,
déjà saturées, «ainsi qu’une ex-
plosion des coûts, carnos consul-
tations sont moins chères que la
prise en charge hospitalière et
qu’une consultation en urgence
en ville».

Facturer la taxemalgré tout
Or, c’est bien le danger auquel
on s’expose avec la suppression
de la taxe pressante, selon eux.
«Quel pédiatre va accepterde tra-
vailler en soirée et le week-end
sans contrepartie? Sans cette in-
demnité, il sera très compliqué
de maintenir le dispositif de la
SGP», alerte Samuel Amselem,
également gérant et fondateurdu
centremédical de la garde pédia-
trique de Lancy.

Jean-Sébastien Landry dit
comprendre que les assureurs,
«qui ont unemission de surveil-
lance», s’attellent à mieux régle-
menter l’utilisation de la taxe
pressante. «Il y a eu des abus de la
part de centres d’urgences. Mais
le problème est que les caisses
mettent les pédiatres de garde
dans le même panier que ces
structures, alors que nous ne fai-
sons pas de l’urgence un business
model, nous assurons un service à
la population! Surtout, nos prati-
ciens interviennent hors de leurs
horaires, ils répondent aux cri-
tères attendus pour facturer la
taxe. Il faut distinguer les deux
types d’activité.»

Dans les faits, la plupart des
pédiatres continuent de la fac-
turer, bien que son rembourse-
ment soit suspendu du côté de
certains assureurs. C’est une re-
commandation de la SGP, «car
nous sommes dans notre bon
droit», assène Jean-Yves Corajod,
son coprésident. Samuel Amse-
lem ajoute que l’association ta-
rifsuisse, qui représente une par-
tie des caissesmaladie, a indiqué
par le passé que les pédiatres de
la garde pouvaient bien facturer
cette indemnité.

C’est ce que continuent de
faire les pédiatres sur le site de
Lancy, alors que le principal as-
sureur ne rembourse plus cette
taxe depuis l’été passé. Les né-
gociations avec les caisses sont
en cours, souligne SamuelAmse-
lem, qui se dit prêt à porter l’af-
faire en justice si les discussions
n’aboutissent pas.

Rétrocessions exigées
Ce n’est pas le seul écueil qu’il
doit affronter: un assureur exige
la rétrocession desmontants en-
caissés ces cinq dernières an-
nées liés à la taxe. «Pour l’ins-
tant, nous ne sommes pas entrés
enmatière: il faudrait demander
à chaque pédiatre de rétrocéder
une partie de ce qu’il a perçu! Ou
payer de notre poche la totalité,
et on ferme le centre…Ce qui en-
traînera la disparition d’un des
trois lieux de la garde de la SGP.»

Sur le site du Centre médical
des Eaux-Vives, Magali Dauwal-
der, responsable communication
de Swiss Medical Network, in-
dique qu’un assureur leur a éga-
lement imposé une rétrocession,
«qui représente une perte impor-
tante à provisionner pour notre
structure».

«La pérennité de la garde
pédiatrique estmenacée»
Médecine Depuis la suspension d’une indemnité d’urgence, des pédiatres craignent
pour l’avenir du dispositif genevois.

«Quel pédiatre
va accepter de
travailler en soirée
et le week-end
sans contrepartie?
Sans cette
indemnité, il sera
très compliqué
demaintenir
le dispositif
de la SGP.»

Samuel Amselem
Coprésident du Réseau
des pédiatres

Campagne d’information À l’ap-
proche des élections munici-
pales, dont le premier tour a lieu
le 23 mars, le Canton lance une
campagne d’information ciblée
pour pousser les quelque 3000
nouveaux électeurs à voter afin
d’élire lesmembres duDélibératif
et de l’Exécutif de leur commune.
Le titre est de circonstance: «La
première fois, ça s’oublie pas».
Elle s’adresse aux jeunesmajeurs
et aux étrangers résidant depuis
huit ans dans le canton, deux
groupes affichant une participa-
tion électorale plus faible. (LFA)

L’État encourage
les nouveaux
électeurs à voter

Économie À Genève, un emploi
sur trois est lié aux multinatio-
nales. C’est ce que révèlent les
dernières données, remontant à
la fin de l’année 2023, du registre
des entreprises et des établisse-
ments. On dénombre 2372 mul-
tinationales sur le territoire, em-
ployant 112’126 équivalents plein-
temps (EPT), soit environ 30%
de l’emploi total du canton. Ces
entreprises sont principalement
actives dans les services finan-
ciers (15% des EPT), le com-
merce de gros (12%) et l’horloge-
rie (10%). (LFA)

Un emploi cantonal
sur trois est lié aux
multinationales
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